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Caractéristiques des sites (Suite)

 ANNEXES 3 : Les sites tests

Typologie des zones humides 

La	mise	en	oeuvre	des	protocoles	et	l’analyse	des	
variations	 des	 valeurs	 indicatrices	 ne	 sont	 pas	
identiques	pour	l’ensemble	de	zones	humides	du	
SDAGE	derrière	lequel	peut	apparaitre	une	grande	
diversité	 de	 physionomie	 et	 de	 dynamique	
du	 milieu.	 C’est	 pour	 cela	 que	 l’établissement	
d’une	 typologie	 plus	 précise	 a	 été	 nécessaire.	
A	 l’échelle	 du	 bassin	 Rhône-Méditérranée,	 la	
typologie	 SDAGE	 et	 ses	 déclinaisons	 en	 type	
SAGE	 ont	 donc	 été	 analysées	 au	 regard	 des	 200	
sites	 tests	 du	 programme	 RhoMéO	 pour	 vérifier	
leur	 adéquation	 avec	 nos	 objectifs	 (annexe	 3).	
Toutefois,	ces	propositions	typologiques	ne	sont	
pas	 apparues	 totalement	 adaptées	 ou	 précises	
pour	répondre	à	tous	nos	objectifs.	

Nous	 proposons	 donc	 ici	 une	 adaptation	 de	 la	
typologie	 SDAGE	 permettant	 l’utilisation	 de	 la	
boîte	à	outils.	Elle	a	pour	objectifs	de	:	
•	 Permettre	 la	mise	en	oeuvre	et	 l’analyse	des		

indicateurs,	c’est-à-dire,	définir	 les	domaines	
d’application	 des	 indicateurs	 et	 aider	 à	
l’interprétation	 des	 évolutions	 des	 valeurs	
indicatrices	 à	 la	 spécificité	 des	 différents	
types	de	zones	humides	;

•	 Alimenter	 le	 travail	 méthodologique	 pour	
la	 mise	 en	 place	 d’une	 stratégie	 de	 suivi	
à	 l’échelle	 d’un	 territoire.	 Il	 s’agit	 alors	 de	
pouvoir	caractériser	 les	zones	humides	pour	
déterminer	 l’effort	 d’échantillonnage	 et	
vérifier	sa	représentativité	;	
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*  http://www.sandre.eaufrance.fr/atlascatalogue/
** http://www.documentation.eaufrance.fr/notic
e/00000000013f9b096b81113f9660be4f

La	 démarche	 utilisée	 repose	 sur	 la	 définition	
de	 sous-types	 SDAGE	 de	 zones	 humides	
correspondant	 aux	 différents	 modes	 de	
fonctionnement	 hydrologique	 et	 écologique	
des	milieux.	Pour	chaque	sous-type,	une	liste	de	
critères	à	prendre	en	compte	par	l’opérateur	a	été	
proposée.	 	 Ces	 critères,	 basés	 sur	 des	 données	
géographiques,	mobilisables	à	l’échelle	du	bassin,	
permettent	d’assurer	une	meilleure	homogénéité	
du	classement	des	sites.	
Parmi	 les	 données	 abiotiques	 influant	 le	
fonctionnement	 des	 milieux	 humides,	 nous	
faisons	ainsi	référence	:
•	 à	la	BD	Carthage*	pour	caractériser	la	relation	

des	zones	humides	au	réseau	hydrographique;
•	 aux	 écorégions	 du	 “Guide	 pour	 la	

reconnaissance	des	zones	humides	du	bassin	
Rhône-Méditerranée”**	 (AERMC,	 CAEi)	 qui	
présente	par	grande	unité	les	caractéristiques	
topographiques,	 géomorphologiques,	
géologiques	et	climatiques		;

•	 aux	 paramètres	 topographiques	 calculés	 à	
partir	 des	 modèles	 numériques	 de	 terrain	
(MNT).	

Au	 final,	 nous	 proposons	 20 sous-types de 
zones humides associés aux 13 types SDAGE 
principaux.  L’arbre	de	décision,	pages	suivantes,	
permet	le	classement	de	chaque	zone	humide	du	
bassin
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